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temps? L’ouvrage debute par la liste des papes »dont des actes sont contenus dans ce 

volume« avec le renvoi (eventuel) ä Jaffe et la mention des dates de ces »acta«. Ici on regrette 

que dans la troisieme colonne les dates extremes des pontificats ne soient pas rappelees. 

D’emblee on voit qu’il ne faut pas compter avec des actes »fiables« avant 751 et le pape 

Zacharie. Suit la liste des personnes qui ont envoye des lettres aux papes.

Les institutions sont classees, semble-t-il, commencjant par le centre (chapitres et abbayes 

de la eite), se poursuivant par les chapitres, les abbayes benedictines, les cisterciens, les 

chanoines reguliers, pour s’aehever par une eglise paroissiale. Chacune a droit a sa bibliogra- 

phie, suivie d’un historique, puis des regestes. La bibliographie est »entassee« par ordre 

chronologique sans retour ä la ligne et en petit caractere: cela peut rendre des Services, cela 

ne rend pas aise la consultation. Pourquoi conserver en outre cette curieuse pratique qui 

consiste ä ecrire dans la foulee, sans virgule, et tout en minuscule le nom de l’auteur et le titre 

de son livre (d’oü le jeu de mots facile avec Ewig Trier). Les introductions historiques 

refletent un travail considerable et qui sera consulte ä Pinstar d’un »monasticon«. Les 

regestes melent les bulles donnees par les papes, les allusions (un mot suffit) faites dans une 

bulle donnee pour un autre (ainsi est eclatee une confirmation generale donnee a une eglise 

diocesaine), une lettre envoyee ä Rome, le moindre contact. Tout cela fait mässe, et une 

bibliographie fouillee accompagne le tout. Faut-il encore remonter a des ouvrages du XVIIe 

siede quand des editions plus recentes existent? Nous est livre le volume concemant le 

diocese de Treves, nous attendons ceux de Metz, de Toul et de Verdun, qui ne seront pas 

notoirement moins gros. Que dire encore? Ce travail est enorme, precieux, tres bien fait, et 

merite tous les eloges, puisque si on avait des reserves a faire elles ne toucheraient qu’un si 

faible pourcentage du travail qu’il vaut mieux eviter de se rendre ridicule en le faisant. Je 

comprends mieux ensuite le long temps reclame par les auteurs et me perds en admiration 

devant ceux qui poursuivent cette ceuvre avec constance et fruit, pour le plus grand benefice 

des chercheurs incapables de le faire.

Michel Parisse, Paris

Bernhard Jussen, Patenschaft und Adoption im frühen Mittelalter. Künstliche Verwandtschaft 

als soziale Praxis, Göttingen (Vandenhoeck et Ruprecht) 1991, 342 p. (Veröffentlichungen des 

Max-Planck-Instituts für Geschichte, 98).

Les travaux sur l’adoption au haut Moyen Age sont rares1, alors que depuis une 

vingtaine d’annees, on a davantage travaille sur la relation creee par le parrainage. Son 

importance comme element d’une Strategie politique globale a ete mise en lumiere par les 

travaux d’Amold Angenendt2, tandis que Joseph Lynch portait sur la parente spirituelle le 

regard de l’anthropologue3. Le titre de l’ouvrage de B. Jussen explicite clairement la d^marche 

de l’auteur: etudier le parrainage et l’adoption en tant qu’elements constitutifs d’une Strategie 

sociale. Demarche ambitieuse, nouvelle et stimulante qui s’inscrit dans le cadre des travaux du 

Max Planck Institut für Geschichte de Göttingen sur les groupements sociaux au Moyen Age. 

Pour traiter son sujet, l’auteur a divise sa matiere en trois parties. Une premiere partie (Ein 

Überblick, p. 11-46) definit la demarche et la problematique. Une deuxieme partie (Adoption, 

p. 46-130) traite de l’adoption et une troisieme (Patenschaft, p. 131—313) du parrainage. La 

recension des sources et des ouvrages consultes met ensuite en lumiere l’importance des

1 Voir les articles de W. D. Wackernagel, »Adoption«, dans: Handwb. für Rechtsgeschichte I, 56-58 et 

de H. Kuhn, »Adoption«, dans: Reallexikon der germ. Altertumskunde II, 83-85.

2 En particulicr, »Taufe und Politik im frühen Mittelalter«, dans: Frühmittelalterliche Studien? (1973) 

p. 143-168 et Id., Kaiserherrschaft und Königstaufe. Kaiser, Könige und Päpste als geistliche Patrone in 

der abendländischen Missionsgeschichte, Berlin-New York 1984.

3 J. Lynch, Godparents and Kinship in Early Medieval Europe, Princeton 1986.



Jussen: Patenschaft 303

depouillements et de la documentation qui ont servi ä B. Jussen a rassembler sa matiere et ä la 

dominer. Un index des noms de personnes, de lieux et des termes complete enfin le livre.

Le premier chapitre (Diskutieren über Patenschaft und Adoption) constitue tout a la fois la 

partie introductive et synthetique de l’ouvrage. L’auteur inscrit sa problematique dans le champ de 

la parente sociale, en partant du constat qu’a partir du VIIIe siede, le parrainage est de plus en plus 

souvent per<ju comme une forme d’adoption, que le lien cree par la parente spirituelle est alors 

assimile a la parente reelle. 11 montre alors avec pertinence que le parrainage et l’adoption ont 

forme un Systeme de relations artificielles qui completait ou rempla^ait les strategies fondees sur 

la parente reelle, sans pour autant que les deux formes de parente aient ete interchangeables 

(p. 17). II insiste a juste titre sur le fait que la parente artificielle prenait d’abord la forme d’une 

amitie. II montre egalement que le parrainage servait ä creer ou a renforcer des alliances entre les 

groupements de parente (p. 28), ce qui explique sans doute pourquoi l’Eglise a assimile le 

parrainage a une forme de parente reelle et pourquoi eile a etendu les interdits de mariage aux 

parents spirituels. L’auteur indique cependant qu’en ce domaine, les regles n’etaient pas tres 

claires et qu’elles ne furent jamais reellement appliquees (p. 34-36). II termine sa premiere partie 

par une premiere analyse des relations d’adoption et de parrainage qui unirent le roi de 

Bourgogne Gontran et ses neveux, Childebert d’Austrasie et Clotaire de Neustrie.

Dans la deuxieme partie, B. Jussen traite donc de l’adoption qu’il etudie d’abord sous l’angle 

juridique, dans le contexte romain puis franc, avant d’envisager les cas de Childebert et de 

Clotaire, neveux et fils adoptifs du roi Gontran. De ces analyses, il ressort que le lien cree par 

l’adoption n’etait en rien comparable au lien du sang, et qu’un fils adoptif ne pouvait heriter si 

survenait la naissance d’un fils naturel. L’exemple du fils de Sigebert III, tonsure et exile sur 

l’ordre du maire du palais Grimoald afin de permettre a Childebert l’Adopte de regner seul en 

Austrasie, conforte evidemment cette hypothese, mais on peut aussi se demander s’il ne 

faudrait pas examiner avec plus attention le röle des changements de nom comme facteur de 

reconnaissance des fils adoptes. B. Jussen conclue fort judicieusement que l’adoption etait un 

concept mouvant, aux formes multiples: promesse d’heritage, imitatio naturae, puissance 

paternelle, ou tout a la fois, et c’est la un des apports fondamentaux de son livre.

La troisieme partie de l’ouvrage, la plus importante, traite du parrainage. Apres avoir 

rappelt que coexistaient, dans l’Antiquite, deux formes de bapteme, bapteme d’adultes et 

bapteme d’enfants, l’auteur montre les modifications intervenues au tournant du V' siede, 

dans le mode d’apprehension de la relation issue du parrainage. Chez Cesaire d’Arles, Avitus 

de Vienne ou Florianus de Romenum, on voit apparaitre la notion de pater/mater spiritualis, la 

paternite spirituelle s’inscrivant alors dans le registre de l’amour et non dans celui de la 

puissance paternelle.

L’auteur etudie ensuite la pratique sociale du parrainage a travers les exemples foumis par 

Gregoire de Tours. Apres avoir rappele le röle fondamental joue par les eveques dans la Gaule 

merovingienne (chapitre 8), il traite dans le chapitre 9 des relations de parrainage entre les 

eveques et les rois (Praetextatus de Rouen et Merovee, Agneric de Verdun et Childebert II, 

Magneric de Treves et Theodebert, Veranus de Cavaillon et Thierri). Le chapitre 10 regroupe 

les dossiers concemant les relations de parrainage entre les rois et les grands (Theodebert Ier et 

Sigivald, Brunehaut et la fille de Bertefred) ou les etrangers (Chilperic et le juif Pathir). Chaque 

dossier fait l’objet d’une analyse daire et precise des motivations ayant conduit au choix du 

parrain (dans plusieurs des cas, on a cherche ä neutraliser des adversaires potentiels, comme 

Praetextatus, Agneric ou Sigivald), puis des comportements induits par le parrainage. Enfin, 

l’auteur revient au »cas exempiaire« de Gontran, parrain de Clotaire (chapitre 11). Grace ä une 

analyse serree du texte de Gregoire, mais aussi des differents rituels du bapteme, l’auteur 

conclue que dans ce cas precis, le parrainage n’a pas ete une forme d’adoption, puisqu’il n’a pas 

fait de Clotaire un heritier de Gontran et qu’il ne lui a pas assure le contröle de Paris. Le lien 

cree a neanmoins legitime le pouvoir du roi de Neustrie, en meine temps qu’il a permis de 

retrouver et de consolider l’harmonie familiale (p.263). Le repas (convivium) et l’echange de 
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cadeaux qui suivirent le bapteme de Clotaire placerent egalement les relations entre l’oncle/ 

parrain et son neveu/fils spirituel, sur un plan d’egalite et de reciprocite (p. 270).

Le demier chapitre (Patenschaft als soziale Praxis) synthetise, complete et elargit les 

analyses precedentes. L’auteur y rappelle entre autres choses que le parrainage creait un lien 

moral et qu’il n’etait en definitive qu’un moyen parmi d’autres de creer ou plus souvent encore 

de renforcer un lien preexistant, de nature familiale ou vassalique, entre deux individus.

Disons d’emblee que Fouvrage, bien documente, finement analyse, ecrit dans un allemand 

clair, sera de la plus grande utilite a tous ceux qu’interesse l’etude des systemes relationnels. 

Pour la premiere fois, un auteur met en relation adoption et parrainage, deux formes de 

parente artificielle que Fon etudiait separement jusqu’ici. Son apport en ce domaine est 

essentiel. Les quelques remarques methodologiques qui suivent n’enlevent rien ä Pinteret que 

Pon doit porter au travail de Bernhard Jussen.

Le livre est desservi par son plan: il aurait probablement gagne en force si Pauteur avait 

rassemble en une conclusion comparative et prospective les donnees de ses analyses. II aurait 

egalement ete souhaitable d’approfondir les comparaisons entre adoption et parrainage, en 

sortant plus nettement du cadre un peu etroit, et peut-etre deformant, des Histoires de 

Gregoire de Tours. L’eveque de Tours construit en effet son recit en fonction de sa propre 

vision du monde et de sa conception du röle des eveques face au pouvoir royal. D’oü certaines 

attitudes qui peuvent paraitre inamicales, si on les analyse du point de vue de la compatemite 

ou des relations connexes induites par le parrainage. En elargissant Penquete dans le temps et 

dans Pespace, en adoptant une demarche plus globalisante, il serait apparu plus clairement que 

Fadoption et le parrainage relevaient d’une meme Strategie de parente, d’un meme Systeme 

relationnel. L’un des apports fondamentaux du livre de B. Jussen est de montrer que le champ 

d’application social de Padoption et du parrainage etait mal defini, comme Petait la pratique 

des interdits de manage en matiere de parente spirituelle. Il montre egalement que Padoption 

et le parrainage ne creaient pas forcement des droits (ä Pheritage en particulier), mais qu’ils 

determinaient normalement un type de comportement specifique, une amitie, une fraternite 

entre le parrain et le filleul, entre les parents naturels et les parents spirituels. Or, Yamicitia 

etait une relation librement consentie et a ce titre, socialement plus contraignante que la 

parente reelle. En effet, aux marges de la parente, les liens reels ne determinaient guere de 

droits et pas davantage de devoirs. Mais en reprenant le dossier de la terminologie de parente et 

en etudiant precisement le champ semantique des termes amicus et amicitia, on peut constater 

que non seulement les termes de la parente spirituelle derivaient de la parente reelle (pater! 

patrinus, mater/matrina), mais que le vocable amicus s’appliquait a des parents naturels, ä des 

allies, a des parents spirituels et a des amis. En fait, toutes les formes de parente se rejoignaient 

sur le terrain de Pamitie, de la fides. Dans la meme perspective, Pauteur aurait pu elargir son 

analyse de Padoption, en etudiant par exemple Padoption par les armes. On songe bien entendu ä 

Padoption de Theodoric par Pempereur Zenon, a laquelle il est d’ailleurs fait reference, mais une 

etude de Paul Diacre, des poemes epiques anglo-saxons, des remises d’armes ä Pepoque 

carolingienne auraient sans doute beaucoup apporte. L’auteur a bien souligne que Fadoption 

medi&rale etait autre chose que l’adoption antique. Je crois qu’il faut aller plus loin, car toutes les 

formes de patemite artificielle - adoption classique, adoption par les armes, rite de la premiere 

coupe de cheveux, mais aussi remise des armes par un parrain, parrainage et peut-etre meme 

adoubement-, me semblent relever d’un meme Systeme relationnel. La relation de patemite 

artificielle entre des individus d’äge different, mais de Statut egal, creait entre eux une amidtia, 

une fides dont le champ d’application etait mal defini comme l’a souligne l’auteur ä propos du 

parrainage, mais qui contribuait toujours au maintien de l’equilibre social.

Ces remarques n’enUvent evidemment rien ä la pertinence du jugement et aux qualites 

d’exposition dont a fait preuve Bernhard Jussen dans son livre. Elles montrent au contraire 

Pinteret que Fon prend ä cette lecture et les perspectives de recherche qu’elle apporte.

Regine Le Jan, Lille


